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THÉORIE: 

ÉVALUATIONS 

Théorie : Un examen sous format QCM en
numérique sera effectué a la fin de la
formation pour pouvoir recevoir une
attestation de compétences.

CONTENU DE LA FORMATION

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

Accueil des stagiaires dans une salle dédiée à la formation
ou dans une classe virtuelle.
Documents supports de formation projetés.
Exposés théoriques.
Etude de cas concrets.

Equipe pédagogique
Nos formateurs ont tous effectuées la formation de formateur
dans le domaine de compétence de la formation. Doté d’une
pédagogie efficace et éprouvée, nos formateurs qualifiés
exercent leurs rôles en donnant le meilleur d’eux-mêmes.
FORMATION DES P.R.O. travaille avec une équipe de plus de
150 formateurs dans toute la France.

Moyens pédagogiques et techniques

Formation en intra-entreprise
(Dans vos locaux, dates à votre convenance)

Formation en inter-entreprise
(Dans nos centres, à dates fixes)

Existe aussi en distanciel
(Chez vous, e-learning ou visio)

Note moyenne de la formation : 9.6/10 

DURÉE

Initial :  7 heures = 1 jour
Recyclage : Selon demande du client

Recyclage tous les 5 ans

PRÉREQUIS

Savoir communiquer en français (lire, écrire, parler).
Carte d’identité à jour pour présentation à l’examen.

Le programme peut-être réadapter selon les besoins du
stagiaires ou de l'entreprise. 

Salarié du maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre, responsable
de projet devant intervenir en préparation ou suivi des projets
de travaux.

PROFILS DES STAGIAIRES
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ORGANISATION DE LA FORMATION

Les personne en situation de handicap ont accès aux mêmes
dispositifs de formation que les autres salariés. Merci de nous
contacter pour convenir ensemble des modalités de la
formation.

 Acquérir ou mettre à jour ses connaissances sur la
réglementation DT-DICT et le guide technique.
Comprendre les enjeux liés au contrôle des compétences
(examen AIPR) par rapport aux obligations réglementaires.
S’entraîner sur des questions QCM Concepteurs  tirées de la
base de données mise à disposition.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N177

